
 
 

arrive sur nos 39 communes !

Du mardi au samedi
de 9h à 17h

du lundi au vendredi  
de 9h à 17h

SERVICE CLIENT 
& RÉSERVATION

06 70 87 21 97

https://bit.ly/PEM-TAD

RÉSERVEZ AUSSI ICI !

NOUVEAU
SUR LE TERRITOIRE !

La communauté de communes des 
Portes Eureliennes d’Ile-de-France,  
au travers de son réseau mobilité 
PEM, voulu par les élus du conseil 
communautaire, met en place deux 
premières offres de transport. 

Une ligne régulière depuis la gare 
d’Épernon vers le parc d’activités à 
proximité et un service de transport à 
la demande (TAD) destiné à l’ensemble 
des usagers privés et professionnels 
habitant ou de passage sur les 39 
communes de son territoire.

Une réponse à vos besoins de mobilité 
dans le respect de l’environnement !

LE TRANSPORT  
À LA DEMANDE

DES TRANSPORTS EN 
DES SOUCIS EN
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Des trajets personnalisés 
pour tous les besoins de 
mobilité. C’est le défi du 
transport à la demande sur 
nos 39 communes* !

Un voyage sur mesure pour chaque 
usager !

Un rendez-vous médical, une sortie 
culturelle ou sportive, un rendez-vous 
administratif, famillial ou amical, un 
rendez-vous professionnel ou tout 
simplement une envie de bouger ? 
Le service de transport à la demande 
s’adapte à vos horaires et à vos 
destinations. 

Avec le système de réservation, planifiez 
vos trajets à l’avance ! Voyagez du mardi 
au samedi de 9h à 17h.

TRANSPORT À LA DEMANDE Comment réserver
le transport à la demande ?

TARIF UNIQUE

À L’UNITÉ

2.00€
CARNET DE 10

18.00€
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4
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Appelez au : 06 70 87 21 97 *  
ou connectez-vous sur :  
https://bit.ly/PEM-TAD
* réservation du lundi au vendredi de 9h à 17h

Réservez vos trajets aller  
et/ou retour et vos horaires.

Attendez le véhicule TAD  
à l’adresse souhaitée et  
à l’horaire défini.

Réglez votre titre de transport 
à bord du véhicule.

Si vous avez réservé un retour 
en TAD, retrouvez le véhicule 
au point de rendez-vous 
défini lors de la réservation.

Le transport à la demande  
c’est quoi ?

* Les 39 communes desservies par le transport à la demande : Aunay-sous-Auneau, Auneau-Bleury-Saint-Symphorien, Bailleau-Armenonville, Béville-le-Comte, Bréchamps,  
La Chapelle d’Aunainville, Châtenay, Chaudon, Coulombs, Croisilles, Droue-sur-Drouette, Ecrosnes, Épernon, Faverolles, Gallardon, Gas, Gué-de-Longroi, Hanches, Lethuin, Levainville, 
Lormaye, Maisons, Mévoisins, Mondonville-Saint-Jean, Morainville, Néron, Nogent-le-Roi, Pierres, Les Pinthières, Saint-Laurent-la-Gâtine, Saint-Lucien, Saint-Martin-de-Nigelles, Saint-Piat, 
Senantes, Soulaires, Vierville, Villiers-le-Morhier, Yermenonville, Ymeray.
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2.00€


